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LA FOSSE LASLIN

LA CHAUVELLIERE

LES BORNES

L'ANDRUERE

LES CORMIERS

LA GRANDE GRANGE

CHENE FEUILLE

LA TENDRINIERE

LES TROMPEES

LA REMONNIERE
LES CHEMINIERES

PARC DU CHATEAU

LA CAVE

LA JAGEE

LA CROIX

LA BROSSE

LE PETIT CHENIER

LA TACONNIERE

LA GAILLARDERIE

LA FOSSE AUX PRETRES

LE GRAND CHENIER

LES MAISONS BRULEES

LA PLOQUINIERE

LA ROUSSELIERE

CHATEAU-GAILLARD

BOURG COCU

LES MESLERIES

LUREAU BARBEREAU

PIECE DE LA TOUCHE

LES VIGNEAUX

LA SALPETRERIE

LA TOUCHE

PIECE BASSE DE LA TOUCHE

BEAUFOU

PIECE DE LE TOUCHE

CITE DE LA TOUCHE

LES CHANVRILS

LES CERCUEILS

LES BRUNETTERIES

BEAULIEU

LA SURPRISE

LE HAUT BAIGNEUX

LA CHESNAIE

LA BAILLE DU BOIS

LA MAISON ROUGE

L'HERMITERIE

BAIGNEUX

LA TESSONNIERE

LES MEZARDIERESMONTISON

LA PILONNERIE

LA PERUCHE DE MONTISON

LA GOUZILLERIE

LA COUR
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LE BAS DE LA COUR

LA CROIX PERETTE

LES LACAS

BEAU POIRIER

LE PEU MOYEN
LA BELLE CROIX

LA HERPINIERE
LE RANG DU BOIS-OUEST

LES ROUSSEAUX

LE GRAND JAVESNON

LA FONDRIERE

LES BOISSIERES

LA BALLIERE

LE PETIT JAVESNON

LA BARBEE

L'AUBERDIERE

LA PLAISE

LA BALLIERE

LES TUFFIERES

LA
BALLIERE

LA FONDRIERE

LA FONDRIERE

LES BOISSIERES

LA CHAPELLE SAINT-BLAISE

CITE DES ACACIAS

LA TOUCHE

LA CHESNAIE

BEAUPINAIS

LE CHENE DE RIVARENNES

LA HERPINIERE

L'ARCHE DU MAI

BAIGNEUX

LE MAUPAS

LES BRETONS

FORT DES ANGLAIS

FOSSE PLATE

LA VAUNOIRE

CHENIER

MARCHAIS DES TREMBLEAUX
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CROIX DE LA MAIN

CARROI DES LARRONS

LA BALLIERE
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LES PERTEGAUX

MARCHAIS DU HERON

L'ISLETTE

LES CROISETTES

LE SIGNAL

VENTE CALLOT

NOUE DU POIRIER

LE LOUP PENDU

SAINT-HUBERT

LA COURBETTE

BRANCHE TORSE

CROIX TASCHEREAU

LES BRULIS

CHENE DE LA MARIEE

FOSSE RONDE

LA GENETAIE

BELLEFEUILLE

LES EGRANDS

LA BASTE

LE ROUILLARD

FOSSE AUX LOUPS

BOIS BOURREAU

PINCON MOREAU

LES PRINCES

MARCHAIS DE LAIDUN

FOSSE L'EPINE

LES FOUGERES

LA PIERRE ROUGELE TEMPLE

BELLE CROIX

LA BRISETTE
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   PLAN
   LOCAL
D'URBANISME

DÉPARTEMENT DE L'INDRE-ET-LOIRE

Commune de
Cheillé

ELABORATION

Vu pour être annexé à la délibération du 
conseil municipal,
en date du 14 janvier 2014
approuvant le P.L.U.
Le Maire,
Jean-Serge HURTEVENT
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Réalisation:

9, rue du Picard
37140 BOURGUEIL
Tel: 02 47 95 57 06
Fax: 02 47 95 57 16

Mél: contact@urban-ism.fr
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Plantations à réaliser
Retrait des constructions de 75 m de l'axe de la RD 751 en application de l'article L.111-1-4
du Code de l'urbanisme

Secteur couvert par une Orientation d'Aménagement et de Programmation

Projet de déviation par le Conseil Général d'Indre-et-Loire

var-fev04_L93.dwg
Polyline

var-fev04_L93.dwg Polyline

Zone inondable d'après le Plan de Prévention du Risque inondation de la Vallée de l'Indre

Elément de paysage identifié au titre de l'article L.123-1-5 7° du Code de l'urbanisme
(autorisation au titre des installations et travaux divers obligatoire) :

^ Arbres ou alignement d'arbres à conserver

Boisements, parcs et jardins à conserver

VVVVVVVVVV
VVVVVVVVVV
VVVVVVVVVVSecteur préservé pour des motifs d'ordre culturel et historique dans lequel les plantations

d'arbres de hautes tiges sont interdites
kkkkkkkk Haie protégée

N° Désignation Beneficiaire Surface
1 Création d'une liaison douce et d'un fossé (emprise de 6m) Commune de Cheillé 910 m²
2 Création d'une voie de desserte (emprise de 10m) Commune de Cheillé 375 m²
3 Création d'un parking Commune de Cheillé 2170 m²
4 Création d'une voie Commune de Cheillé 500 m²
5 Elargissement de la voie (emprise de 12m) Commune de Cheillé 13 900 m²

Emplacement réservé
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Polyline
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Plan 4.d

Plan 4.b

Plan 4.b

Plan 4.c

Zone à vocation principale d'habitat correspondant à l'urbanisation ancienneUA

U Zone urbaine ( suffisamment équipée pour 
permettre de desservir les constructions à implanter)

UBa Secteur au sein duquel les constructions doivent être
équipées d'un dispositif d'assainissement non collectif

Zone à vocation principale d'habitat correspondant aux extensions urbaines
caractérisées par une forme urbaine moins figée que l'urbanisation ancienneUB

AU Zone à urbaniser

Zone à urbaniser, à vocation d'habitat, ouverte immédiatement
à l'urbanisation1AU

Zone à urbaniser dont l'ouverture à l'urbanisation est subordonnée
à une révision du PLU2AU

A Zone à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles

Ap
Ah Secteur autorisant une évolution modérée du bâti existant

Secteur doté de prescriptions particulières de par son intérêt paysager
Secteur doté de prescriptions particulières de par la présence
de la station d'épurationAs

Zone à vocation d'équipementsUE
Zone à vocation d'activitésUY

1AU1 Secteurs dans lesquels les constructions présentent
des dimensions maximales spécifiques1AU2

N
Zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de
vue esthétique, historique ou écologique, soit de leur caractère
d’espaces naturels

Nn

Nh Secteur autorisant une évolution modérée du bâti existant

Secteur doté de prescriptions particulières de par son intégration 
au périmètre NATURA 2000
Secteur doté de prescriptions particulières de par la présence
de la station d'épurationNs

Nhn Sous-secteur doté de prescriptions particulières de par son
intégration au périmètre NATURA 2000


